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REVUE DES ARMES SPECIALES
Supplement mensuel de la REVUE MILITAIRE SUISSE, n° 10 (1879.)

Nouveau materiel de l'artillerie de campagne suisse.

Lorsqu'en 4871 la Suisse Iransforma son materiel d'arlillerie de

campagne, la piece adoptee, notre 8,4 cm. bronze actuel, due en
grande partie aux Iravaux de M. le colonel Bleuler, pouvait etre
mise au premier rang de Celles qui existaient alors dans l'Europe
entiere. Sa vitesse nitiale comparativement Ires grande, la construetion

ingenieuse de ses projectiles, de son shrapnel en particulier,
la precision et la portee de son tir la mettaient bien au-dessus des
pieces de campagne francaises, italiennes, autrichiennes et meme
allemandes. Gräce ä l'emploi general du fer dans leur agencement,
les voitures de nouvelle ordonnance, Ies affüts surtout, presentaient
egalement une superiorite marquee sur les materiels etrangers.

De grands progres ont ete accoraplis des lors par nos puissants
voisins. Apres la guerre de 1870, les Frangais, qui avaient eu trop
de preuves de l'immense införiorite de leurs bouches ä feu, se mi-
rent en devoir de les remplacer. Apres avoir passe par une phase
qu'on pourrait^ appeler transitoire, celie des canons Reffye de 5 et
de 7, la transformation de leur maleriel est devenue complete par
l'adoption definitive des canons de 95, 90 et 80 mm. en acier, fret-
tes, repondant ä toutes les exigences actuelles. L'Allemagne, de son
cöle, adopta en 4873 deux nouvelles pieces de campagne, de
conslruction Krupp, un 8 et un 9 cm. qui, peut-etre, occupent encore
le premier rang. En Autriche, le general Uchatius parvint, apres
une longue serie d'experiences, ä construire en 4875 des pieces de
bronze-acier qui composent aujourd'hui l'armement de toute
l'artillerie. Enfin l'Italie possede deux pieces, une de 7,5 cm. en bronze
et une de 8,7 cm. acier frette Krupp, qui mettent son artillerie de

campagne ä la hauteur de Celles que nous venons d'enumerer.
II resulte de ces perfectionnements successifs que notre piece de

8cm., autrefois la premiere, est descendue au dernier rang. Notre
commission d'artillerie n'a pas attendu ä maintenant pour se preo-
ecuper de cel etat de choses. Depuis plusieurs annees, de nombreuses

experiences avaient ete faites, mais les resultats n'en etaient
guere connus que des inities. Aujourd'hui on a juge bon de leur
donner une publicite plus etendue, et une recente circulaire de
l'instructeur en chef de l'artillerie, M. le colonel Bleuler, fournit sur l'etat
actuel la question des renseignements precieux.

Pour arriver ä un remplacement successif de notre materiel
d'artillerie de campagne, on procedera de la maniere suivante :

Les bouches ä feu de 8,4 cm. en bronze mises hors d'usage, et la
munition tiree, seront remplacees par un 8,4 cm. nouveau modele
tout ä fait ä la hauleur des materiels etrangers. Apres de nombreux
essais, la commission d'artillerie s'est prononcee pour l'adoption
d'une bouche ä feu de 8,4 cm. en acier, frettöe, systöme Krupp, avec
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